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LE TRAFIC DES FEMMES EN ESPAGNE

By Ms. Marta Pilar Torres Herrero

Je suis venue ici en qualité d’experte en prostitution et en trafic en Espagne mais je ne représente pas aucune ONG ou organisation d’aide aux victimes. C’est pour cela que je ne vais pas présenter une bonne pratique d’une organisation mais une situation panoramique est très générale de la situation du trafic et de la prostitution en Espagne. 

Il faut dire d’abord que la situation s’aggravée énormément, mème decontrollée dans les dernières années et cela dû à des facteurs différents que je vais essayer des résumer rapidement :

1. Changement et développement de l’immigration en Espagne qui est devenue un pays d’accueil

2. Changement du Code Pénal espagnol en 1995 et reconnaissance de l’exploitation légale de la prostitution s’il y a consentement de la femme mayeur de 18 ans 

3. Développement des mafias espagnoles et arrivée des mafias étrangères qui ont développé un réseaux extrêmement compliqué et avec  beaucoup de moyens, qui trafic avec les femmes et que les exploitent dans le marché du sexe.

1. Changement et développement de l’immigration en Espagne : la situation d’Espagne par rapport à l’immigration a beaucoup évolué dans les 20 dernières années. Jusqu’aux années 70 notre pays était un pays d’origine, les espagnols émigraient vers l’Amérique Latine et l ‘Europe Centrale (France, Suisse et Allemagne). Mais après la fin de la dictature, le développement économique et l’entrée de l’Espagne dans l’UE la situation a beaucoup changé et l’Espagne est devenue un pays de destination. 

A partir des années 80, des femmes de l’Amérique Latine (Colombie, Ecuateur et Pérou principalement) commencent à venir pour chercher un travail.  La présence des courants migratoires par nationalité féminisés, de caractère économique, est une caractéristique de l’Espagne comme pays d’immigration. Ces femmes arrivent pour faire des travaux qui commencent à être dévalorisés en Espagne (principalement dans le service domestique) et pour répondre à une demande qui existe aussi.

2. Changement du Code Pénal espagnol en 1995 et reconnaissance de l’exploitation légale de la prostitution s’il y a consentement de la femme mayeur de 18 ans. Il faut dire que pendant longtemps la prostitution a été un sujet tabou en Espagne, et d’une certaine manière elle l’est encore.  L ‘Espagne a ratifié en 1962 la Convention de Nations Unies de 1949 pour la Répression de la Traite des Etres Humains et de la Prostitution d’Autrui, devenant pourtant un pays abolitionniste. Les maisons closes ont été aboli par Décret du 3 mars en 1956. 

Le Nouveau Code Pénal du 23 novembre 1995, rédigé pendant le gouvernement socialiste, change complètement la situation légale en Espagne des personnes prostituées et de proxénètes car on reconnaît légalement la possibilité d’exploiter la prostitution d’autrui s’il y a consentement de la personne prostituée. Les délits relatifs à la prostitution se trouvaient maintenant dans le chapitre intitulé « Délits contre la Liberté Sexuelle et l’imdemnité sexuelle » (Titre VIII, Livre II) .

Le discours implicite qu’on puisse déduire du texte du nouveau Code Pénal est que la prostitution en principe est une activité libre et volontaire qui peut être exercée et exploitée par un tiers sans aucun problème. Seulement on peut défendre et protéger la personne qui est dans la prostitution quand elle est forcée ou obligée à se prostituer (contre sa volonté) dans les supposés contemplés dans l’article 188.1, (coaction, violence ou abus d’une situation de supériorité ou de vulnérabilité), il faut encore qu’elle arrive à prouver cette situation d’abus ou violence.

La nouvelle régulation seulement a favorisé à ceux qui exploitent la prostitution, pas du tout aux femmes, et le problème est devenu plus grave que jamais. Les entrepreneurs du sexe exploitent les femmes en toute impunité et se présentent à la télé et en société, en costume - cravate comme défenseurs des droits des femmes, comme ses protecteurs, presque comme des sauveurs. En Espagne ce sont de businessman. C’est inimaginable.

Par rapport au client la question ne se pose même pas. On ne parle pas du client, il n’est pas visible aux yeux de la loi, il n’a aucune responsabilité et comme la prostitution est une activité libre, il est libre aussi d’acheter en toute impunité les services sexuelles des femmes prostituées. 

Le résultat est qu’aujourd’hui nous sommes en contradiction avec la Convention de 1949 et avec le Protocole de Nations Unies Contre la Traite des Etres Humains de décembre de 2000, qui inclut dans la définition de traite des êtres humains l’exploitation de la prostitution ou autres formes d’exploitation sexuelle.

Encore plus grave est encore la situation pour les femmes immigrées et on ne parle pas des trafiquées. La législation espagnole en matière de immigration , Loi 8/ 2000, cherche à être en connexion avec la politique européenne commune sur l’immigration, avec un plus grand control des frontières pour les personnes venues de pays non-communitaires. La nouvelle loi est beaucoup plus restrictive que celle d’avant, et reconnaît uniquement des droits fondamentaux aux étrangères en situation de régularité. Bien évidemment les femmes trafiquées non régularisées restent en dehors de la protection de cette loi.

La législation prévoie des permis extraordinaires de résidence pour les femmes trafiquées qui dénoncent à leurs mafias ou que collaborent avec la police.

En ce moment il faut dire que la situation est tellement insoutenable en Espagne, que depuis plus d’un an, il y a une commission d’étude au Senat sur la prostitution pour décider la régularisation ou la non-régularisation de la prostitution comme travail. Il y a un courant important et puissant pro – régularisation : même l’association d’entrepreneurs du clubs de nuits ANELA a témoigné devant le Sénat. Nous faisons un grand effort  pour l’éviter et nous cherchons aussi d’autres voix qui nous aident à proclamer qu’il s’agit d’une violation des droits humains, à dénoncer la situation d’esclavage de toutes ces femmes et à essayer de faire visible la figure du client. C’est difficile à convaincre à tous ces sénateurs sur le fond de la question. 

3. Développement des mafias espagnoles et arrivée des mafias étrangères qui ont développé un réseaux extrêmement compliqué et avec  beaucoup de moyens, qui trafic avec les femmes et que les exploitent dans le marché du sexe.

Par rapport à la prostitution, il y a phénomène parallèle qui se développe : le développement et l’internationalisation de l’industrie du sexe en Espagne. En Espagne traditionnellement la prostitution avait été nationale où on travaillait,  en tous cas, des petits réseaux locaux.

Actuellement la situation est très grave. Des réseaux locaux, nationaux et transnationaux trafiquent avec les femmes de l’Amérique Latine, Afrique (Nigeria, Maroc) et Pays de l’Est pour les exploiter dans la prostitution. 

Actuellement, il s’agit de femmes, à chaque fois plus jeunes, venues des Pays de l’Est, Afrique et Amérique Latine et mois des femmes espagnoles.  En Espagne et spécialement dans les grandes villes, la prostitution n’a pas seulement augmentée de façon alarmante mais aussi le profil, la nationalité et l’âge des femmes prostituées. La plus part d’entre elles arrivent en Espagne à travers des mafias et des réseaux très bien organisés et sont complètement contrôlées par les trafiquants qui les obligent à se prostituer pour payer leurs dettes de voyage en conditions d’esclavage. Bien évidemment elles n’ont aucun document de résidence ou de travail, les trafiquants retirent leurs passeports,  et se trouvent seules dans un pays étranger sans  aucune protection, elles ont très peur car elles sont toutes menacées. 

Finalement et par rapport au travail des organisations publiques et privées qui travaillent avec les victimes du trafic et de la prostitution il faut dire qu’elles sont débordées par la nouvelle situation. Elles essaient de se mettre d’accord afin de trouver des nouvelles techniques d’intervention, de se coordonner mais elles sont conscientes des limites de leurs travail. En ce moment il existe un groupe de travail des ONG qui est en train de rédiger un Guide des Bonnes Pratiques sur l’intervention avec les victimes et que sera prêt à la fin de l’année. Mais en tout cas toutes ces organisations réclament une forte et claire volonté politique de lutte contre le trafic et de protection aux victimes.
